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Au sujet de la premiér do ces plaintes, le Muntrent flazitte e
qu tiît ainsi:; '' t donne pour preuvo 1

in1to!éralce tutte affaire t
ats 'vi allittl. qui faiut -uurie par tulémne que nontrent à tour
InIqueei qui 'n hdiît. On nous intornîn qu'une cor-
par;ttui d o miires, éviinlmnent entholique, fil choix d'un
regi4seIIr qli 111a11a.un cirtiiiu in't titutic tr iieapitble et
nîtîtiet 'un liplutne. Alaicomme 1 i <tait protestante elle lit

faite t loieturi. dmii chapitr tie tîttre Bible, Cu gui îmldisposa les
e i r teotre ile et la lit luvoyer.

h1 biitn il euit évident qiuc l iégi'cair, Ilinstitultrice, le rap-
pottiur di cett p!aint et le oraleurmui ei ott parlé dians as-
semîtblécu tois ai lint lrit-biel gole cette coidlite n'était pas
con vo;taId e. Coibien ie n ent et n'avon nus ja entendu 1
reprohller anu (Iohiqîes de refuser dc lire. oitu iintac d'entendre
lte notre Ilbbi b as remaîntits ni uoientaires ? Ceperdant 'tout i

nli sioliait echa titutti a voulu se poper en martyr ù pull de 1
frai. t e le a reç in enfet la ireedmipen is qu'elle avait i ouver-

Poair vo gni îst de lttrc ;la iîte, les parelits qui étaient p tOes-
tant s et habditent un lieu où il v avait de s dsdentes protestnuts,
voulurent ceptiatuiant envoyer leuir enfnitit à IPéo'l du ir majorité;
I ré donnties Cortn dres ne leur convenant point, ti leur
ceilla du se ind t tiene a. C!et surtout pour obvier à
de parillet dificultê que i'Pou a penni kdes écoles s eatées ut
c'est ce qui apport claire'îte'it par le texte imême de la loi. "l Si
danp pmit uuniciipl 'i que e soit, les régemntns des Con-
itaires dtolî pourla ti rid'unîe &oi'ii e, no conviennent pas -à

un nombre quulteonqu d bitantis professanit inn croyance reli-
iue différento fIdlt cvI!e du lt majorité des h abittnts dc telle

inunicipalite e., et e.
Coin t nou avons naintenant réfué en détail les ssertions

généralsctus dliis l appoit, io.ai porterons quelques iist-
t:înts d'àetion ô 'en des lt tsai soigneu'ent choisis " care-
Itl'y Ieeted Iaes tne Pon ippot u le ur appui, dontt nous
n'avonis iae encore Parlé.

Les titi.fires de Ste. Sc holitst iqu il et d autris municipalité. ne
eistifient en rien le reproch qe iut fait -ni département, d'ériger'
ie nouvelles mnicipalités sîuhliru, dai i'n li qune bit du sépareTr

et tic détrtire tics a rrtnis ientt protestaints . rcetion ile non-
v paroisses civiles (voyez les Statuts lzefondus chap. l), sect.
18) a èUi la suei calise qui a forbcé à créer ces mieiipalités, à
lexception cependant d'liu seutt. (1) L'oi a conitu fai ro

asr et à pblier les m itnutes en conseti à ce sujet dans plu -
saitur as, Pilutôt eointlr coitlmtilio et commo avis aux parties
intIéreses qIue coin nun ti procédure alv técessa ru. Il n'est
paS non phts exact it dire que datitis u irconstaet lu Surintei-
dant a r à les disidis la peritmissioi ide su joindre à ceux
ti'u-île paroisec voisin:e. Ls coitisaires d'école menaçaient le
poutrstvin e sdunts por aitrtages de taxes, et ils dnman-
tIre!lt VPiiopt Igtle du Déparenent. On te, petut pas dire
ratisoabflemn i't que i' airrt agi conformément à leur intté-
é ii lnes exposalt au fraism o pournite.

Pour ce qui est il:i latTaire deri Wicklham, cmine le rapport ti
'inspecteur était défavorable tix di sidentsin lai-a porter le lif-

férend dlevant les tribnittint, où il était évidemntment plus facile de,
découvrir la vérité que par les asserttionte des Parties intéîtesées.
En plusieurs di ces circount:iee, malgré tout le désir tu Dépintr-
tetent riarrêter la litigation:, 01 no saurait etmîpêcier les parties
i nité resséc dei recourir aux tribunaux ort inaires. Quant à ce qui
regar.itî les pliîntus portéce parles stients e'slwartoîvn,
nous leur avons déja répondu un partie, cin monttrint que c'était
par leur propr é ctt n'envoyant lias leur rapport que les
diissidetil relcontraeit tant tide ditlicuilis et rie reta-rils pour le
paiement du la subvention ; pour oe quîi est du refus de lotir accor-
der ui part sur les fniitd.'h dri onstruîctioin, il suffira de dito qu'ilWiy a plis t subvention le ce gentre depuis très-iongtenips les
dispositions de la ]ini qui affectaient la balance de ticla subveIîtion
des écoles communes ct c objet, ont été remplacées par une
r, laius, uîi utlicto cette méio balance l'é ducation supérieure.

Outre ces différetites allégations qui sot totutes contentes dans le
rapprtt, il y a aussi dants les dicours gli ont été rotnoncés, des
poits ignes tic remaque nous nie parlerons pas r c ce quin ttest
que sintpiu matire d Opinîionî.

uNos nu pern as, par exem e le. ti com mentaires sur lI discours
dîi eév. r. es ut dsait Le systie suivi, dais 1s I éoles

(t) Cette exepti n est celle tie I'am Uire nid lit Côte Si. Joachtini, qui
tt t'annex' e Il "ue ittro mnicipalité, ei 1854, avant lI nomination
di Surimtendant ctteli ; ce ciangeiente d'apres ce que nous voyons, a6t6 fal ià ln demando de toutes les parties intéressées,

catitoliqus uitu Bas-Canada tie sauirait jamais conduire à léduca-
ion complte u l'ltomme et deu la fermtiîe et ie peut les rendro
propres Il ruemtplir leurs devoirs dans la société, et lu grand butt où
'on devrait surtout tendre, c'est n'obtenir dabord des ameeets
l la loi pour que les protestants puissent avoir justice, et ensuite,
voir à reidre toutes les écoles publiques non:sectariain."

Notus passerons aussi sous sileice ces paroles du Rév. M. Kemp:
t Je crois que la plus grande partie de ce que vous deniandez
vous sera accordée (le botinne gràîce, par nos co-stjets catholitîues,
nais il fiîudra aussi obtenir tout le reste;e nous ne réfuterons
pas même M. Burroughs, de Lachute, quand il se plaint, Parait- il
(tde ce que les cathiotihques ont érigé plusieurs paroisscn et pratique

es cérémonies rie leur religion dats les Townships de l'Lst, lors-
qic, par lu traité fait lors de la cession du pays, ils n'ont pas obe-
nt ce privilge et i'ont pas le droit d'aller s'établir dans cette
iartie du pays, (theiy being uxcluied from thbis sectuoin)."

Nous nous bornteruris à réfuter certainies assertions qui ont rapport
'à dies faits aduttistratifs.

M * le P>rinicipal Graham, du collège le Richiond, se plaint dans
son discours des réglements faits par le Conseil de Ilinstruction

iniie, ptiour l'eamen des institutetrs. Ses critiques nous
obligent à laire les rernarques suivantes lI lorsqu'i se plaint du
livr e ic lecttre français, ttais lequel on prescrit aux candidats de
ireut lecture coettnu étatit l, seul livre permis, nius lui
ditoîs qu'il est assi permis die lire dans lAbrégé de lhis-
toile dii Canada, par Garneau de plus, le Conlsei, nous peu-
sons, n'aurait aucune objection à tjouter dattres ivres 'à la
liste. e 2 t11n'y n rien dates les règlements qui puisse obliger le
candidat de prendre ses connaiîssances sur l'histoire tiu Canada,
dans labrégé tie Garneau, quoique saIs aucun doute ce 'lvre soit
juqul présent le nmeilleur qui ait été écrit sur ce sujet. 3o Quant
aux livres apocryphes de la Bib!e et à tout ce gue lorateur a put
dire en fait de centroverse religieuse, tious pouvons nous contenter

en iépounudre qu'il y a lats le Coiseil dIe i'lnstruetinii Publique ries
nembres qui ex pirofesso peuvent juger ces matières au point de

vue protestanît.i 4o M. Graham dit de plus " qu'il nty a pas d'exa-
îrien sur l'arithmétique et que cela n'est pas dû à une omission,
niais qu'il en est ainsi parue que si i'oîî tmettait les candidats à
l'épreuve sur ce point, pas moins ries neuf dixièmes dles institti-
teurs français ne pourraiedt pas passer leur examen." Nous nous
contenterons de nier cette dernière partie de l'assertion; c'est une
inîjuste rétiexiont l'adresse des instituteurs canadiens-ñauqais
quant à li première partie nous nous contenterons de donner ici
quelques extraits des règlements. " Le candidat (pour diplôme
tl'école élémentaire) devra de plus résoudre un ptoblèie d'ttritii-

éittique sur les fractions et tnt autre sur la règle d'intérêt simple."
Il Les candiidats pour le diplôme d'école-modèle, s'ils t'îoîlt point
dèj l diplôme pour école éléinettaiie, devront subir les épreuves
ci-dessus prescrites. et de plus Tépondre au moins à quatre ques-
tiens sur chacuin des programmes tIc la cédulo G. lis devront île
îlus résoudre tin problènie sur la règle d'iitérêt composé, un pro-
tléme d'algèbre et un problème rie mensuratge."

Cette assdrtion de la part do principat Graham, nous semble
'aiutant plus sturpretante que nous croyois que ce tmetsieur est

lti-inètie secrétaire du bureau tdes examnateurs tie Biciiiiond.
Plusieurs autres Messieurs, qui ont pris une part active aux déli-
bératiois rie Passeiblée, sont aussi membres du bureau d'exaai-
nateurs tie Montréal.

Le Principal Graham, en faisait allusion à la division de la sub-
ventioi entre la majorité et les dissidents, a dit que quelques dissi-
dnls calioliques, dans rune municipalité dont il le veut pas doier
le înomî, ont obtenu par fraiu ntte sonne bien plus considérable
que celle qîui leur état titue. el ils avcieit lait porter, tit-il, su r e
livre d'école tous les noms ries enfants au bcrceaut (babies) qu'ils
avaient fait venir pour loccasioi." 11Il a toujours été entendu par
le département qu'on tic derait tenir compte que duit nombre (nu-
faits qui sîont véritablement cun âge de fréquenter les écoles et qui
oit suivi les classes pendantun liiei.éa, ; et quand il a été reçu au
dépatteient quelques plaintes à eu sujet, soit rie la part nies coin-
imissaires d'écoles ou des syndics. on a toujours apporté le plus
grand soin à s'enquérir de tous les faits.

M. Graham se piait aussi de a manière iont se fait la distribu-
lion de la subvention nie Péducation supérieure et comme preuve dle
cette mauvaise distributiont. il dit que deux salles d'asile (infant
schools) du Québec, se trouvent portées sir la liste parmi les écoles
miodèles. Lh bien, lu fait est que ces deux écoles élémentaires sont
protestantes, et elles ent été portées sur cette liste coime bien
diaities itnstitî:tiotts, parmi les subventions cin faveur td'écoles do
charité, qui faisaient partie île lmncien budget voté par la lègi

trtine, mômo avant 'acte d'union. Lorsque le gouvernement
et lu parlement établirent lu fonds do l'éducation supérieure, aveu


